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 LibÃ©ralisme

 5,25 millions de francs : c'est le montant des amendes            qu'a infligÃ©es le Conseil de la concurrence aux cinq
plus grands            fabricants d'encre franÃ§ais. Motif : ces entreprises, qui contrÃ´lent            les deux tiers du
marchÃ©, ont constituÃ© en 1985 un vÃ©ritable            cartel afin de maintenir les prix de vente Ã©levÃ©s.
RÃ©sultat   : les consommateurs sur ce marchÃ© Ã©valuÃ© Ã             1,6 milliard de francs par an, ont perdu tout le
bÃ©nÃ©fice            de la baisse des prix du pÃ©trole, dont est dÃ©rivÃ©            l'essentiel des matiÃ¨res premiÃ¨res
de l'industrie.

 EDJ 10/16 août (envoi de A. Prime)

 ***

 "Le rappel du Morbihan", hebdomadaire d'informations            de la FÃ©dÃ©ration Socialiste du Morbihan, publie
dans son            numÃ©ro du 17 août 89, une contribution de RÃ©my LE            COZE de Lorient. Cette "tribune"
appelle Ã  ne pas restreindre            le prochain congrÃ¨s Ã  une bataille de positions entre            des
prÃ©sidentiables potentiels et Ã  s'ouvrir vers une            transformation profonde et durable de la sociÃ©tÃ©
franÃ§aise            par une Ã©conomie nouvelle de type distributif.

 (envoi de Ch. Chilard)

 ***

 Bourse : un temple inutile

 RÃ©ponse de M. Barreau Ã  une lectrice            et publiÃ©e par Ouest France (Ã  propos de la Bourse) :
 "Suite Ã  votre article "l'Argent et la Bourse",            permettez de vous dire que vous faites une sorte d'amalgame
entre l'argent            et la bourse. Non, une Ã©conomie Ã  l'Ã©chelle des            valeurs saines, c'est-Ã -dire non
mercantile, non corrompue par            l'argent-profit, n'a pas besoin du temple Bourse, dÃ©diÃ©            Ã  Mammon,
cet appÃ¢t du gain sans effort, fruit juteux du            profit financier, allant dans l'escarcelle de spÃ©culateurs, au       
    dÃ©triment d'une masse de non initiÃ©s... Moyen d'Ã©change,            la monnaie a Ã©tÃ© dÃ©tournÃ©e de ce
rÃ´le            initial.
 Apprendre aux jeunes Ã  boursicoter, dites-vous ? Ne serait-il            pas prÃ©fÃ©rable de leur expliquer l'alchimie
monÃ©taire,            reposant sur du vent et conduisant Ã  la 'misÃ¨re dans l'abon
 dance" ? N'ayant aucune valeur par elle-mÃªme, la monnaie            doit Ã©galer en volume celle d'une production
rÃ©pondant            Ã  des besoins "socialement utiles", et s'annuler dÃ¨s            "le service effectuÃ©".

 (envoi de H. Muller)

***

Une allocation au lieu de subventions

 Sous ce titre, la revue "Nature et progrÃ¨s"            de juillet-août 89 reproduit un article de la "Nouvelle
RÃ©publique"            du 15/11/88 rapportant une dÃ©claration de M. Patrice Leclercq,            spÃ©cialiste de
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l'amÃ©lioration des plantes dans les services            de l'agriculture dont voici la teneur
 En tant que citoyen et contribuable, P. Leclercq propose de rÃ©former            le principe pervers des subventions
directes aux produits agricoles   : "Je propose qu'elles soient remplacÃ©es progressivement            par une
allocation agricole (...) En effet, le systÃ¨me actuel            d'aide financiÃ¨re au produit (. ..) distribue dix fois plus de   
        fonds publics Ã  celui qui laboure 400 hectares qu'Ã  celui            qui en laboure 40. Que l'agriculteur de 400
hectares vende 10 fois plus            de produits, c'est logique, ce qui l'est moins c'est qu'il reÃ§oive           
proportionnellement autant d'aides d'Etat. Le contribuable n'est pas            opposÃ© Ã  une aide au cultivateur pour
une bonne occupation            du territoire, pour Ã©viter la dÃ©sertification, la disparition            du tissu social
(Ã©coles, PTT...) pour l'indÃ©pendance alimentaire            (...) mais il trouverait anormal qu'elle profite plus au plus
riche            qu'au plus pauvre(...).
 De plus, l'aide aux produits a des effets pervers, en ce qu'elle encourage            l'investissement Ã  l'hectare".
 Pour P. Leclercq, si le prix de vente est soutenu, l'agriculteur pourra            investir dans des engrais et autres
pesticides jusqu'Ã  hauteur            du prix de mise en marchÃ©. Inversement, si le prix est moins           
rÃ©munÃ©rateur, le producteur limitera ses consommations            et notamment celle de produits de synthÃ¨se
onÃ©reux. La            nature ne s'en portera que mieux.
 Notons pour comparaison la moyenne des subventions annuelles versÃ©es            aux agriculteurs franÃ§ais
10.000 F. ; Ã  ceux des Etats-Unis            70.000 F (statistiques de Nov. 88).
 L'allocation agricole serait Ã©gale pour tous les cultivateurs,            quelle que soit la surface cultivÃ©e. Elle
permettrait Ã©galement            de faire baisser les prix de commercialisation des produits agricoles            franÃ§ais
(d'oÃ¹ une amÃ©lioration de l'Ã©quilibre            de notre commerce extÃ©rieur), tout en compensant cette baisse      
     de revenu agricole.
 Cette allocation correspondrait Ã  un service rÃ©el rendu            Ã  la communautÃ© nationale : l'amÃ©nagement et
l'entretien            du territoire doivent recevoir un salaire.
 Le fait intÃ©ressant est que les solutions financiÃ¨res            agissant en faveur de la production quantitative
induisent des effets            pervers. Il faut donc s'orienter vers des solutions humanistes au lieu            de solutions
ne recherchant que le profit financier.
 Cette allocation serait un pas de plus vers le revenu social ; les dirigeants            et dÃ©cideurs de notre sociÃ©tÃ©
accepteront-ils de            le faire ?
 Ce serait pourtant une solution Ã©quitable et favorable Ã             la pÃ©rennitÃ© de la prÃ©sence humaine dans les
campagnes.

 (envoi de A. Tardieu)
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